
FICHE DE MISE A JOUR DU RECENSEMENT 

DES PROTECTIONS DE BERGE SUR LE VAL D'ALLIER

Source observation (organisme)  : Date d'observation  :

Nom observateur  : Contact observateur (tél., mail)  :

LOCALISATION CAUSE DE LA MISE A JOUR

N° identifiant (2011)  : Protection ancienne non recensée

Commune  : Protection nouvelle

Coordonnées X (RGF93) : Protection partiellement érodée1

Coordonnées Y (RGF93) : Protection entièrement érodée

Localisation sur SIG  : Oui                 Non Forte évolution état de la protection2

Situation sur rive  : Gauche            Droite Protection effacée (travaux)

DESCRIPTION DE LA PROTECTION DE BERGE (ne renseigner que les paramètres ayant changé)

Type de protection3  : Hauteur de la berge (m)  :

Longueur (m)  : Hauteur de la protection (m) :

Diamètre moyen des blocs (cm)  : Autres signes de déchaussement  :

Pente :                    < 45°           45-90°           > 90° Commentaires état de la protection  :

Encoche d'érosion  : Oui                 Non

Blocs manquants/déplacés  :Oui                 Non

VEGETATION SUR LA PROTECTION DE BERGE (ne renseigner que les paramètres ayant changé)

Strate arborée  :   < 30%         30-70%         > 70% Présence gros bois (tronc ᴓ > 30 cm) Oui                 Non

Strate arbustive : < 30%         30-70%         > 70% Gros arbres basculés ou déracinés Oui                 Non

Strate herbacée : < 30%         30-70%         > 70%

ETAT ET ENJEUX

Appréciation efficacité de protection  : Enjeux socio-économiques repérés :

Bonne                   moyenne                       faible Observations complémentaires  :

Photographie ouvrage  : Oui                 Non

1 Protection partiellement érodée  : mise à jour si linéaire érodé > 25 % du linéaire total originel de la protection.
2 Forte évolution état de la protection  : encoche d'érosion, déchaussement, arbres basculés,… modifiant l'efficacité de la protection.
3 Types de protection  :

Fiche de mise à jour à retourner au CEN Auvergne. Contact Julien SAILLARD (julien.saillard@espaces-naturels.fr, tél. 04 73 63 00 09)

enrochements agencés (agencement visible), enrochements en vrac (blocs rocheux sans agencement), épi 

(agencement en triangle), murs bétonnés ou maçonnés, perré (mur incliné en pierres agencées), remblais de 

matériaux fins (< 10 cm), remblais de gravats moyens (10-50 cm), remblais de gravats grossiers (> 50 cm), 

rideau de palplanches, autre à préciser.

Fiche visant, à partir de l'inventaire initial de 2011, un monitoring permanent des protections de berge sur le

val d'Allier. La couche SIG des protections de berge sera ainsi régulièrement actualisée et mise à disposition.

Si vous constatez l'évolution d'une protection, n'hésitez pas à renvoyer cette fiche même incomplète.

Cellule d'accompagnement pour la préservation de la dynamique fluviale de l'Allier

Contrat territorial Val d'Allier - Avec le soutien financier de  :

* Signature provisoire : le nom de la Région sera fixé par décret en Conseil 
d'Etat avant le 1er octobre 2016, après avis du Conseil Régional. 

 


